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Source : Radio-Canada, 2024

File d'attente devant une banque alimentaire dans Parc-Extension

« 71 % des organismes du réseau 

[des banques alimentaires] ont 

manqué de denrées. » 

- BAQ, 2024

1. Pourquoi
  Enjeu : Insécurité alimentaire

"16 % des familles montréalaise 

souffrent d’insécurité alimentaire en 

2021"
- Statistiques Canada, 2021



QUOI
Programme d'interventions pour 

contrer l'insécurité alimentaire

2. Intro
  Qui sommes-nous?

QUI
LA RUCHE, OBNL Innovation 

sociale

Concertation 

communautaire

Accès à la 

nourriture
Production

locale

Économie

circulaire

Collaboration

Égalité

sociale



3. Quoi
Programme de la Ruche : Diminuer l’insécurité alimentaire

Agriculture urbaine D : Maison de la nourriture durable

A : Production agro-urbaine 

temporaire

B : Distribution agro-urbaine

C : Production agro-urbaine 

sur le cadre bâti existant

PROJETS

SOUS-
PROJETS



A : Production agro-

urbaine temporaire

Schéma de localisation du site d'intervention

Source : Adapté de Google Earth, 2025

3. Quoi
  Implantation des sites

B : Distribution agro-
urbaine

C : Production agro-

urbaine sur le cadre 

bâti

existant

D : Maison de la 
nourriture durable



3. Quoi
Production agro-urbaine temporaire

Schéma de localisation du site d'intervention

Source : Adapté de Google Earth, 2025

Public cible: 

Marché local, Maison de la nourriture durable, 

Étudiants de l'UdeM

Planification de l'espace:

A1 + A3 : 

• 4 types de cultures différentes

• Espace d’entreposage

• Serre 4 saisons

A2 :

• Potagers communautaires

D1 :

• 100 parcelles pour étudiants de l’UdeM

A



Source : Vermont tourism

Exemple d'un marché public saisonnier et temporaire

3. Quoi
Distribution alimentaire

Marché saisonnier 

sur la Place Alice-
Girard

+

Kiosque de vente de 

produits frais sur le 

terrain de l’UdeM 
(Carrefour Pop-Up)

B



Source : Photo et collage d'images, 2025

3. Quoi
  A3 - Production agro-urbaine sur le cadre bâti

 

+

+

Un acteur clé de l'alimentation

Supermarché 

Métro, un 

distributeur

Règlementation 
favorable

PPU du secteur 
Beaumont 

Un enjeu urbain

Opportunité de 

redéveloppement

Vue d'ensemble du modèle sur le toit de METRO 

C



Source : Équipe BGSSS, 2025

Aperçu de la Serre Publique

3. Quoi
  Maison de la nourriture durable

Plan - Rez-de-chaussée

D



Source : Équipe BGSSS, 2025

3. Quoi
  Maison de la nourriture durable Circulation – Coopération et échanges

D

Plan – 1er étage



Source : Équipe BGSSS, 2025

3. Quoi
  Maison de la nourriture durable

D

Plan – 2ème étage

Façade Nord-Est

Façade Sud--Ouest



HORIZON 2037

4. Quand
  Phasage Projet global

2025 2026 20362028 2029 2031 2032 2034 20352027 2030 2033 2037

Développement Site A1 Site A2 Développement Site A3

Conception Exécution

Site C1

Site B1 Site B2

Planification

A : Production 

agro-urbaine 

temporaire

B : Distribution 
agro-urbaine

C : Production 

agro-urbaine 

sur des toits

D : Maison de 

la nourriture 
durable​

Initiation Transition Clôture

Planification

Planification



Plan de masse du MND5. Comment
  Contexte urbain

Situation : Deux lots situés dans deux 

municipalités distinctes.

• Arrondissement VSP

• Ville Mont-Royal

Entente (municipalités)

• Harmonisation des normes et services 

municipaux.

• Coordination intermunicipale pour 

assurer la conformité.

Deux procédures d’obtention des 
permis.

Source : Photo collage (groupe bleu)

Source : Loi sur l'Aménagement et l'Urbanisme.

N

0 20m 40m



5. Comment
 Cadre réglementaire 

Source : règlements d'urbanisme des deux municipalités

Critères Ville Mont-Royal (C 214-C)
Villeray–Saint-
Michel–Parc-
Extension (26-T2)

Hauteur des 
bâtiments

2 à 8 étages autorisés 2 à 4 étages autorisés

Densité du bâti C.O.S entre 1,2 et 3,00 C.O.S. entre 1,0 et 2,0

Usages 
autorisés

Commerces de détail et de 
proximité, Commerces de vente au 
détail,

Services récréatifs, de 
divertissement et de loisirs légers.

Services de restauration

Communautaire et institutions

Secteur d'emplois :

Ensemble des 
entreprises de même 
type.

Interdictions 

stricte

Entreposage extérieur

Les commerces sont permis 
uniquement au rez‐de‐chaussée.

Serre intérieure

Hauteur totale 
maximum

32 m 35 m

GRILLE DE 

SPÉCIFICATIONS DU 

ZONAGE

VMR

LE REGLEMENT DE 

ZONAGE

VSP

MAISON DE LA 

NOURRITURE 
DURABLE



5. Comment
 Procédure réglementaire 

Source : Loi sur l'Aménagement et l'Urbanisme.

(10 mois)​

Dépôt du 

projet

6 à 10 

semaines

Initiation 

du 
PPCMOI

Obtention de la 

résolution

Délivrance du 
certificat

Analyse 

CCU

Affichage 

et parution 

d’un avis 

public

Assemblée 

publique de 
consultation

Procédure 

d’approbation 

référendaire

Adoption 

par le 

conseil 

Acceptation 

du projet



5. Comment
  Gestion des risques – Maison nourriture durable

Refus de l’Université de mettre à 

disposition le terrain

Manque de financement + retards dans 

les financements

Non obtention des autorisations 

municipales (Permis, etc.) 

Acteurs ne participent pas à la 

coopérative

Non acceptation sociale

RISQUES PRINCIPAUX OBJECTIFS

Gestion réglementaire adaptée au 

projet

Diversification des sources de 

financement

Implication citoyenne et coordination 

entre les acteurs

ACTIONS

Séances de travail collaboratif avant 

la conception 

Application à plusieurs programmes 

de financement et fonds  

Anticipation l'initiation du PPCMOI

Mettre en place une série d'incitatifs

Ateliers participatifs et co-

construction avec les citoyens



Initiation
6 à 12 mois

Conception
12 à 24 mois

Exécution & 

transition
24 à 36 mois

5. Comment
  Plan de viabilité

Opération
Annuel

COÛTS 
D’IMMOBILISATION

FONDS 
POTENTIELS

SOURCES DE
FINANCEMENT

100 000 $ 500 000 $ 30 000 000 $ 500 000 $

250 000 $ 1 500 000 $ 48 000 000 $ 750 000 $

• FAQDD

• Programme 

ÉcoPerformance 

• Prime-Vert

• Programme pour 

l’innovation 

climatique

• PIEC

• Programme Aide 

aux  Immobilisations

• Fond municipal vert

• PRACIM

• RÉCIM

• Fonds de développement de 

l'économie sociale

• Initiative ministérielle 

proximité 

• Loyers & revenus

D : Maison de 

la nourriture 
durable​



6. Qui
  M.O.T

Coop - Nourrir le MILieu

MultiCaf

Moisson Montréal

Regroupement Partage

Restaurant ZinZin

AU/Lab

Projets éphémères

Compost MTLCMM

TDC en sécurité 

alimentaire de Villeray

SunYouth

Banque alimentaire de 

l'UdeM

RCCQ

Ressource Action-

Alimentaire

Conseil du système 

alimentaire montréalais

Université de Montréal

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

La Ruche

Donneur d’ouvrage

La Ruche



Coop - Nourrir le MILieu

MultiCaf

Moisson Montréal

Regroupement Partage

Restaurant ZinZin

AU/Lab

Projets éphémères

Compost MTLCMM

TDC en sécurité 

alimentaire de Villeray

SunYouth

Banque alimentaire de 

l'UdeM

RCCQ

Ressource Action-

Alimentaire

Conseil du système 

alimentaire montréalais

Université de Montréal

La Ruche

Donneur d’ouvrage

La Ruche



Maison de la nourriture durable (MND)

Coop - Nourrir le 

MILieu

Locataires 
indépendants 

Épicerie solidaire

Locataires 
indépendants 

Restaurant/café

RCCQ

Cuisine 
communautaire

UdeM

Serre de recherche

MultiCaf

Serres régulières

AU/Lab

Jardins 
communautaires

Entreprise 
d’entretien externe

Entretien

CA - Administration

6. Qui
 M.O.T

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication



Maison de la 

nourriture durable 

(MND)

6. Qui
 M.O.T

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

Parties prenantes externes

Citoyens de VSP

Citoyens 

d'Outremont

Citoyens de VMR

Table de quartier de 

Parc-Extension 

Table de quartier 

d'Outremont



Maison de la 

nourriture durable 

(MND)

Conseil exécutif

Prime-Vert

Ministère des Ministère des Affaires 

municipales et de l'Habitation

Ministère de l’Environnement, de la 

Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des 

Parcs

Fond municipal 

vert

PRACIM

6. Qui
 M.O.T

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

Parties 

prenantes 

externes

Ministère de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation du 

Québec

Projet OASIS



6. Qui
 M.O.T

Maison de la 

nourriture durable 

(MND)

FTQ

Financement

Fondation Lucie et 

André Chagnon

PME MTL
Investissement 

Québec

Desjardins

Centraide du Grand 

Montréal

Université de 

Montréal

Gouvernement du 

Québec

Chaires de recherche 
du Canada

Fédération 
canadienne des 

municipalités (FCM)

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

Parties 

prenantes 

externes



6. Qui
 M.O.T

Maison de la 

nourriture durable 

(MND)

Financement

Conseil d'arrondissement

Arrondissement de VSP

Direction de 

l'arrondissement

Conseil municipal

DAA – Gestion du 

territoire et services 

de soutien 

administratif

Division de 

l'urbanisme

Division permis et 

inspection

Comité exécutif

Service des finances 

et de l'évaluation 

foncière

Contributions 

financières pour la 

transition 

écologique

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

Parties 

prenantes 

externes



6. Qui
 M.O.T

Maison de la 

nourriture durable 

(MND)

Financement

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

Urbaniste

Architecte

Ingénieurs

Entrepreneur en 

construction (GC)

Fournisseurs

Ingénierie (I)

Industrie de la construction

Sous-traitants

Consortium IAGC

Designers 

d'intérieur

Approvisionnement 

(A)

Bureaux 

d’études

Logistique

Contrat CCDC 30: 

IAGC

Parties 

prenantes 

externes



6. Qui
 M.O.T

Maison de la 

nourriture durable 

(MND)

Financement

Lien contractuelLien d’autorité

Lien de financement
Lien de communication

Contrat CCDC 30: 

IAGC

Industrie de la construction

Parties 

prenantes 

externes



Source : Équipe BGSSS, 2025

7. Conclusion
  

Financement 

diversifié
 Fonds publics, privés, 

communautaires et 

revenus futurs.

Coordination 

réglementaire
 Gestion intermunicipale 

harmonisée entre VMR et 

VSP.

Pilotage clair
 MND comme pôle 

central, appuyée par 

des expertises 

techniques ciblées.

Gestion des 

risques
 (terrain, financement, 

permis) + stratégies 

adaptées.

Montage 

partenarial
 Coopérative + 

institutions + 

communauté

Phasage structuré
 Faisabilité → planification 

→ travaux → transition → 

opération.

PROGRAMME CONTRE 

L’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE

LA RUCHE



MERCI
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